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BE lONIEieiEUR l €! ÎÏÏMŒ, :

•"•

ÊVÊQUE DE ST.-HYACINTIIE,

P«ur U Pr«BulgaU«i4cf Aetu iu nfui Craeile Pr«Tiieiil, et la rtHl-

tlM dM comptes de U Prepiq^atiei de U Fel, Aci
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~ '' PAB LA QtLàffS DI DIEÏÏ ET DV 8AIHT-8ISOB AF08IOUOVE. . • ' ' '

EVÏQUE OE ST. HUCIMTHE. AC. AC. • '
f

;
'' ' '•

Au Clergé, aux Communantés Religieuset et à tous les Fidèles de Notre

Diocèse, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur Jésus-Christ.
,

,

Non* TOUS annonçoni, N. T. C. F., que lea Actes et Décrets da second Concile
Provinoial, que bous avions soumis à l*exanien du Saint>Siëge, nous sont reve-

nus révisés et approuvés, et conséquemment revêtus d'une nouvelle sanction qui

doit vous les rendre bien vénérables et tout-à-fait dignes de votre foi «t de votre

obéissance.

En effet, N. T. C. F., ce n'était point assez pour vos Evèques d'avoir formulé

^ leurs décisions et leur enseignement dans l'étude et la prière, avec toute la ma-
turité dont ils étaient capables, ils ont encore voulu recourir aux lumières des
premiers Théologiens de la ville sainte et fortifier leur jugement par le jugement
suprême du Siège Apostolique.

Le volume qui contient ces documents pontificaux est actuellement entre les

mains de vos Cur^s, et il leur servira de guide pour vous prémunir con^'e lea er-

reurs du temps, pour vous conduire plus efficacement dans les voies du salut et

pour vous former à la pratique de tous les devoirs de la vie chrétienne. Ils vous
en expliqueront eux-mêmes, dans l'occasion, les parties qui vous concernent direc-

tement ; et alors ils vous parleront avec l'accent des sept Evèques de cette Pro-
vince et appuyés sur l'autorité de l'Eglise de Jésus-Christ. En les écoutant, vous
Nous écouterez, vous écouterez Notre Saint Père le Pape, vous écouterez les Apô-

st.Luc, 10,16. très, vous écouterez Dieu lui-même. Qui vos attdii me audit. Dvo exhortante per

II, Cor. 5,20,1104.

Disons le donc avec reconnaissance, N. T. C. F., qu'il est bon d'avoir cette io-

mière brillante et inextinguible pour noui éclairer, lorsque la vérité s'obscurcit
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ft que In nuit se fuit autour da toi ! Qu'il e«t bon d'Atrc en »rtrct6 dans lu barque

de Pierre, luraque le vent despavsionn, la tempête des erreurs engloutit dans le*

Ilots de l'abîme toutes les autres embarcations, ces religions éphémères, frêles

ouvrages des enfants des hommes! Qu'il est bon, eo un mol, de vivre en paix, de

reposer tranquille, dans les bras, sur le cœur d'une mère qui ne peut périr, ijiii

nous aime, et qui ne laissera jamais quique ce suit de ses enfanta uxpoNù au inoin-

drfa danger.

Oh, Eglise Catholique ! admirable sanctuaire du Verbe incarné, colonne de la

justice et de la vérité, chef-d'œuvre de la grikce et de l'amour, oracle ioelfuble de

la science, de la miséricorde et de la volonté de Dieu se révélant aux hommes !

Oh, Sainte Eglise Catholique, Apostolique et Romaine, combien uoun somuies

heureux de naitre, de vivre et de mourir dans ton sein, écoutant tes divins ensei-

gnements, marchant dans tes sûrs et droits sentiers, avec la ferme espérance d'ar-

river par ta foi, par tes œuvres, par tes sacrements, aux célestes régions de la bien-

heureuse éternité \

Ces sentiments, N. T. G. F., nous sont inspirés, (comme ils vous le seront à

vous-mêmes,) par la méditation du décret sur la foi, Ciim fuies sit salutix hunuinu-

i/tUium, fondamttUum, 4*c. ; décret fondamental de ce second Concile dont Nous
vous transmettons aujourd'hui le» actes avec le présent Mandemen!. Les autres

décrets qui composent ce recueil traitent de l'administration des Sacrements, des

devoirs de l'état ecclésiastique, de l'administration des biens de l'Eglise et de la

sainteté du serment. Nous insiMerons particulièrement sur ce dernier décret ;

car il s'est glissé de très-graves abus, dans ce pays, sur cet article.

Ellectivement, N. T. C. P., cet acte religieux par lequel nous prenons Dieu à

témoin de la vérité de nos paroles et de la sincérité de nos actions e«t employé
trop-fréquemment et bien-improprement en une foule d'occasions profanes. C'est

ce qui nons alarme et nous désole, depuis longtemps : car il n'est jamais permis
de se servir du serment sans une véritable nécessité, et encore ce doit être sur in

réquisition d'une autorité compétente. Le ngm du Seigneur est trop saint et trop

terrible pour être employé impunément à tout propos, Sanctum et tirribile Nomtn
fjus. Quel crfme donc ce serait d'interpeller la Divinité, pour alFirmer le men-
songe, pour soutenir l'injustice !

En conséquence, N. T. C. F., Nous vous exhortons très-instamment à réfléchir

sur la nature et sur les qualités du serment proprement dit. En même tcmp!",

Nous blAmons formellement k déplorable facilité avec laquelle on vous demande
À prononcer cet acte de la plus-haute crédibilité ; et Nous réprouvons expressé-
ment tout serment qui ne serait pas dans les conditions voulues par l'Eglise Ca-
tholique et que la loi civile elle même, qui se fait un devoir de re8|)ecter la Reli-

gion, exige généralement.

Comprenez donc maintenant, N. T. C. F., l'énormité du crime dont vous vous
êtes rendus coupables, dans toutes ces contestations d'élections, dans ces obscu-
res afl'aires de commerce, dan« ces malheureux procès de chicane, d'ivrognerie,

de duperie, et jnsques dans ces vengeances dégradantes et dans ces criantes et

interminables injustices que vous prétendez couvrir par l'inviolabilité du ser-

ment.

il



Il rxi^te un autre détordre bien voisin de criui-lù, cVsl l'Iinbitude dca jnretnrni»
rt dos blaopliômes. Or saclie/, N. T. C. F., que «ac-rer son Baptême, le Christ, In

Str. Vierge, lut Saints et les choses taintei est un péché qui participe de la malico
du Sacrilège. Satrhez aussi qu'employer irrévérentiellenient le Nom de Dieu mi
de quelque cho^e <le semblable, dans vos atlirmations ordinuiren, psl une vérilubl«

<iti'i'n.«e ; ù combien plus-forte raison ne devez-vous pas parler de la sorte, lorsque

vous étus imputientén, ou sous l'inlluence de quelque pulsion que ce soit. Ah,
pu i!*i<ion8-noU8 voir enfin cesser et disparaître pour toujours ces vociférationit

oeiiitdaleuseii, ces jurements provoeatoirc!*, ces sucres dMiabilud« cl toutes ces pa-

roles grossières à moitié jurements et à moitié colère, qui sont absolument indi-

gnes de la bouche du chrétien. C'est ce dont se plaignait déjà le Seigneur pur

rhnn. i>2, v. '^ ^oi-^ du Prophète Isaiu : CoHUnuellement, tout le jour, on blaxphime mon Nom. Ju-
l'i. fT'ler, told die Nomtn meum blasphemalur ; et St. Paul ajoute que t'ext-là deshono-

Boni. J, .'. rer le Siigmur jusques dtvuHt Us nations ; Nomen eniin Dti per vos blasphtmatur in-

ter génies.

-|— Faites souvent, N. T. C. F., des prières ferventes pour obtenir là-dessus une ré-

forme bien nécessaire ; et, à cette intention récitez, plus attentivement que jamais,

Si..M*ih.c, 9. cette demande du Pa/er, 7ue t»'/rc Kr>ni soit sanctifié; sanclificetur nomen tuuin.

Dans plusieurs diocèses, on a établi contre les blasphèmes de pieuses associations,

qui consistent A répéter trois fois par jour la louange à la Très-Sainte Trinité,

c'est-à-dire trois Gloria Patri, ou Gloire soit au Père, &n. avec un Pater et un
Ave. Nous voudrions bien que cette dévotion saîutaire s'intrndui^<tt dans toutes

les paroisses de ce Diocèse ; Nous serions alors à peu près certain d'en voir dis-

paraître bientôt les blasphèmes et les jurement», qui damnent les individus et qui
attirent des malédictions épouvantables sur les familles. Qu'au contraire le nom
du Seigneur soit loué et béni de siècles en siècles et par toutes les générations.

Pi. llf. Sit nomen Domini benedictum usque in sœculum.

Les fruits d'un Concile, dans un Diocèse on dans une Province, sont ordinaire-

ment de ranimer lu foi, de détruire les vices, de faire régner les bonnes mœurs et

di! soutenir les fidèles dans la pratique de tous leurs devoirs religieux. Nous es-

péron;», N. T. C. F., que ce sera l'heureux résultat de ce second Concile Provin-

cial (|iiu nous vcnous de promulguer, et qui, pour cela même, oblige en cons-

cience tous ceux qu'il concerne, parcequ'il est une règle de foi ou une ligne de
conduite donnée par l'autorité compétente. Aussi, Nous demandons >.f^taiuinent

toutes les grâces du Ciel pour que tout ce qu'il enjoint soit fidèlemer : observé.

Que la paix du Seigneur et ta miséricorde soit sur tous ceux qui sur ( lil cette

Ua'ai. «, iti. féglc. Quicumque haiu: regulam secutifuerinl, pax super illos et miseficurt.ia.

Nous ajoutons à ce Mandement le compte rendu de la Propagation de la Foi

dans ce Diocèse. Vous y verrez, N. T. C. F., que si celte œuvre iiiiportunte hk
s'augmente que knleraent parmi nous, du moins elle ne décline pus ; et que s'il

y a quelques paroisses, même très-populeuses, qui malheureusement ne ligurent

pas sur la liste des recettes, en retour, il y en a d'autres qui y sont pour un mon-

I
tant considérable. De ce nombre nous nous faisons un devoir de mentionner lit

généreuse paroisse de St. Pierre de SorcI, qui a constuiiunent tenu ie premier
rung sur le cahier de l'œuvre, depuis l'érection de ce Diocèse.



(ONPTE 0E Li PROPAGiTION 1)E LA FOI, DANS LE DIOCESE l)K

ST. HYACINTHE, EN 1855.
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RECETTES.
l'uroissu de Sorcl

Si. llyacinllie (Ville)

IJelœil ,

St. Denii
ISt. Hugues
St. Simon
St. Aimé
Stanbridgc
Ste. Hosalio

t^te. Marie
St. Jean-Baptiste....

St. Césairc

La Présentation

St. Atlianase

N. D. de St. Hyacintho.
St. Jude
Sherbrooke

Séminaire df St. Hyacinthe
J'aroisse de Ste. Victoire

, " Sf. Ours
St. Pie ,

St. Damase
St. Barnabe
St. Dominique
St. Ucoryo»
St. Matliias

]^)xton •

(iranby

Milton

u.
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it
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II
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23 10
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15
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9 13

714
7

GlU
6! 8

13

10

7

3

12

«

2 18

2110

2 10

Recette totale ' 309 6
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DEPENSES.
Construction d'une

lEglise à Sherbrooke..

I

Soutien des Mission-

naires

j

Sur la dette et inté-

'rets do Stanstead

J Vases sacrés, livres,

cierges, etc., etc

!
Visite Pastorale et

voyages dans les Mis-

sions

I

Terrain de Compton.
I Impression de Man-
dements, etc., etc .. ..

Chapelle de St. Paul
d'Abbottiiford

{
Chapelle de St. Va-

jérien de Milton

I
Transport d'.Annale^

I

Frais de correspon-

dances
Enregistrement de

contrats

JL s. (I.

843 175

12<i ;>

111 10

31 5 2

2G

25

15

18 1',

Ù

711

9ii

Dépense totale .

.

Recette totale .

.

Excédant de dépenses.

nilJ) 7

.3115

3 3 9

Il 1 4

014 ;î

120S1 (»

309

893

«Mi

I3!2i

N. B. La Paroisse de St. Hilaire n'a pas encore fait le Terscment de sa col-

lecte pour l'année. La nouvelle Paroisse de St. Robert vient de faire inscrire

t'on nom pour 16 dixaincs, dont la recette entrera sur le compte de 1856. L'itiuvre

ti'est pas encore organisée àdun les Paroisses de St. Charles, St. Alexandre, St.

«îrégoirc, Ste. Brigide et Farnham.

Afin d'encourager et de stimuler votre zèle pour l'œuvre de la Ste. Enfance,
que Nous avons établie l'année dernière dans ce Diocèse, Nous croyons devoir
mettre aussi sous vos yeux un commencement de recettes effectuées dans qucl-
qwes parois.-cs en faveur de cette belle œuvre. Noua continuerons tous les uns à



1

pareille épo(|iic, à faire connaître la montant de la colloote qiii m fera daas eha>
i\\w Itjcalitu pour uno uMivrc qui mOrito le plui grand encouragement.

KKLKITES DE L'(EUVUE DELA Stb. ENFANCE, DANS LE DIOCÈSE
DE St. HYACINTHE, EN 1856,

I'nr(>i!<sc de St. Ilynointhc, (Ville) £15
St. Denis 8 10
St. Ilugncg 8 2

" St. Dominique 115
' " Sie. Uosalie 12 6

" St. .lude 9 2

Recette totale £28 8 8

l.c> surplus do la dépense de la Propagation de la Foi, ou montant de £893 13 2},
est en pnriio couvert par l'allocation charitable des Conseils centraux de Lyon,
(le V'dnn et de Montrôal, auxquels Nous renouvelions ici, an nom do notre Dio-
l'csi-, nos i>ien vil'a remeruienicnts. N'oublions pat do prier pour nos bienfaiteurs.

Avant dt! terminer, Nous croyons, N. T. C. F., devoir vous faire remarquer com-
l)ipn sont considérables les sommes que Nous avons appliquées aux missions des
'r.tirnsln'/i'i. Cela vous convaincra de l'importance que Nous mettons ù améliorer
le sort de nos compatriotes, dans cette partie du pays. Aussi, Nous croyons que,

nulle part ù l'étrani^er, les Canadiens ne reçoivent autant de secours religieux, et

i|ui.' nulle part non |)lu(i, aux Etats-Unis, ils no peuvent aussi aisément faire leur

s;iliit, conserver leurs inciîurs nationale», ouvrir des écoles, et procurer à leurs fa-

milles le bieni'^trc qu'ils désirent. Qu'ils reviennent donc dans leur patrie, ces
piuivrcs iinii,'rés du sol canadien ! qu'ils viennent y revoir leurs parents, leurs

;imis, leurs Pasienrs ! Ils retrouveront parmi nous, plus de paix, plus de consola-

tion, plus dt> solide fortune, plus de sécurité territoriale qu'au milieu de ces po-

)uilations méluni;ées et presque nomades, qui les dédaignent, qui les exploitent,

cl 'pii s'occniM-riiient fort peu de les voir assommer au premier conflit politique ou
religieux, qui peut y surj^ir d'un jour n l'autre.

(pliant ù vous, \, T. C. F., qui songiez peut-être à laisser le pays pour aller

< lierclier fortune ailleurs, Nous vous avertissons, avec pleine connaissance de
taiise, que vous risquez beaucoup en vendant vos terres, pour vous éloigner in-

detiniment de vos foyers paternels ; et que, par votre émigration, vous compromet-
leriez grandement votre sanctilication, votre prospérité, votre bonheur, et en quel-

que sorte l'avenir du Canada tout entier. Croyez à l'avertissement d'un ami, d'un
père, d'un Evoque, et ù l'opinion de vos compatriotes les plus éclairés en cette

matière.

Enfin, vous tous fidèles du diocèse de Saint-Hyacinthe, tant vous qui habitez

les anciennes paroisses, que vous qui défrichez les nouveaux établissements des

Tiiirnshifij, et vous nommément, paroissiens de St. Antoine, de St. Marc et de St.

Mathieu de Belœil qu'un décret papal du treize mai dernier a annexés st notre Dio-

cèse, et vous aussi. Canadiens émigrés, brebis absentes de notre bercail, mais qui

Nous appartenez et que Nous rappelions ; vous tous en un mot, qui dans l'Eglise de

Dieu Oies lu portion de notre héritage, et notre famille spirili.cMe. t nicndez ici
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PeipMMion de noi vnpux «t rttifniez les émotions Je noire cœur. Si un pvrr ni-

me set enfants, et s*il s'oeoupe d*eui sans cesse, saohex que Nous aii*«i, voirr

père et le gardien de vos ûmes, Nous vous ainioMs tendrement, Nous vuus portons

eontinuellemcntdans notre souvenir, et Nous vous présentons tous les joiirfià l'au-

tel du Seigneur, mais bien plus particulièrement encore «n cette eirconsluntte du
nouvel an : car Nous désirons bien ardemment votre sanctiticaliun et Nous voulons

vous bénir.

Quand les Patriarches bénissaient leur longue et nombreuse postérité, ils di-

•aient :
" Que Dieu, en présence duquel Abraliam, Isaac et Jacob ont marché, rt

u«n. 48, lA. "qui m'a gardé depuis ma jeunesse jusqu'à maintenant, vous bénisse. Que
" l'ange du Seigneur, qui m'a délivré de tous maux, vous bénisse aussi, mes en-
" fants !

"

Quand les Pontifes de l'ancienne loi, étendant les mains sur le peuple hébreu,

prosterné dans les parvis du temple le bénissaient, ils prononçaient une autre

Nomb. s, 28. prière : " Que le Seigneur, disaient-ils, vous bénisse et <|u'il vuus garde ! qu'il

" lourne sur voua ses regards miséricordieux, et qu'il vous donne sa paix !
"

Mais dans la loi de grâce, quand les Apôtres, terminant quelqu'une de leurs

Ëpltres, voulaient graver dans l'esprit de leurs lecteurs les vérités saintes qu'iL^

leur avaient enseignées, ils écrivaient : Que la grâce dé Notre ShgHtur Jésus-

II. Cor. 13,13. Ckriit tt la charité de Ditu et la eommunicalio» du St. Esprit soit avec vous tous.

Amen. A leur exemple, Nous répétons les mêmes paroles ; car Nous formons pour
vous, N. T. C. F., tous ces souhaita et bien d'autres encore. Et pour les résumer
dans le langage liturgique de l'Eglise, Nous adorons d'abord et Nous glorifions lu

' Très-Sainte Irinité de qui Nous attendons tout secours
;
puis, vous voyant tous en

esprit pressés autour de Nous, Nous formons sur Nous et sur vous le signe auguste
de la croix et Nous prions. Sil nomen, ^.
Que le nom du Seigneur soit béni. Hx hoc nunr, «fr.

Dès maintenant et toujours. Adjutorium nostrum, ^t.
Notre force est dans le nom de Dieu. Çui/ecit cœlum, i^c.

Qui a créé le Ciel et la terre. Benedicat vos, cW.

Que le Dieu tout-puissant. Père, Fils et Saint-Esprit vous bénisse. Ainsi-soit-ii.

Sera le présent Mandement lu aux pr6ncs de toutes les Paroisses et Missioni
de ce Diocèse, et en chapitre dans les Communautés Ueligieuses, le premier Di-

manche ou jour de fête chômée après sa réception.

Donné à St. Hyacinthe, sous notre seing et sceau et le contre-seing de notre Se-

crétaire, le jour de la Fête de St. Jean l'Evangéliste de l'année mil huit cent cin-

quante-cinq.

t J- C. £VÊQUE DE ST. HYACINTHE,

PAS MONSCIOlfEUR,

L. Z. MOREAU,

Pire. Secrétatre.
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AVIS A MM. LES CURÉS.

Il «orait l)ien de diviser la lecture de ce Mandement co deux partie* : la pre-

mière pour le dernier dimanche de l'année, la iccondo pour lo premier jonr de
l'an. Le peuple pourrait être à geuoux pour la prière ue la Bénédiction.

Le Clergù verra que c:u accond ConeiU est un admirable résumé de la Théolo-
gie dogmatique, sncramentolln et morale, tant pour lui-même que pour le peuple.

C'est pour cela qu'il fout l'étudier, lo méditer et en faire son profit pour >oi-rT>êm«

et pour l'instruction et la direction des âmes. Il y aurait certainement un très-

grand avantage à en faire la base d'un cours d'instructions familières sur le dog-

me et la moralo, et l'occasion d'explications sur les cérémonies qui accompagnent
l'administration et la réception des sacrements.

Les Décrets sur la vin des clercs, sur les devoirs des Curés et des vicaires doi-

vent servir de sujet de lecture et d'examen très-importants.

Le Décret sur la dévotion A la Stc. Vierge et la belle prière qui lo termine, mé-
rite aussi que chaque Prêtre l'opprenno pour ainsi-dire par cœur. En un mot,

tous les Décrets de ce second Concile, comme ceux du premier, ne peuvent être

négligés sans une faute véritable.

t J. C. Ev. de St. H.




